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BULLETIN D’ADHESION - ASSOCIATION 

Année 2026 

Consigne & Moi a pour objet de participer à la transition écologique, à la poursuite des objectifs de la loi EGALIM et de la loi 

AGEC. Elle s’attache à promouvoir la consigne pour réemploi des emballages et ainsi favoriser la fin des emballages à usage 

unique. 

Elle assure la sensibilisation et la promotion de la consigne pour réemploi dans la région Centre Val de Loire et agit auprès de 

tous les acteurs de la filière consigne, notamment, les collectivités, les consommateurs, les distributeurs et les producteurs 

locaux. Elle participe à la construction de la filière Consigne pour Réemploi en Région Centre Val de Loire. 

 

Pour défendre nos valeurs et contribuer à nos actions, je deviens adhérent. 

En adhérant à l’association, j’adhère aux Statuts de l’association disponible sur le site www.consigneetmoi.fr, ainsi qu’au Contrat 

d’Engagement Républicain signé par tous les membres de la Vie associative.  

 

 
Prénom, Nom : …………………………………………………………………………………. 

Adresse : …………………………………………………………………………………………. 

Téléphone : ……………………………………………………………………………………… 

E-mail : ……………………………………………………………………………………………. 

Association : 50€ 

 

 

Lettre d’information : Je souhaite / Je ne souhaite pas (rayer la mention inutile) recevoir la lettre d’information mensuelle 

envoyée par mail. Il est possible de se désinscrire depuis la lettre d’information. 

Règlements :  

�​ par virement : Titulaire du compte : Consigne&Moi _ Banque : Caisse d’épargne Loire Centre 

IBAN : FR76 1450 5000 0208 0032 4214 989                  BIC : CEPAFRPP450 

�​ par chèque, à l’ordre de Consigne & moi 

 

Ce que j’aime dans ce projet : 

Date : 

Signature :  
 

 

Droit d’accès et de rectification : vous pouvez, en vertu du Règlement européen sur la protection des données personnelles (RGPD), en vigueur 

depuis le 25/05/2018, avoir accès aux données vous concernant ; vous pouvez demander leur rectification et leur suppression en envoyant un 

mail à contact@consigneetmoi.fr  
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Droit à l’image 

Je soussigné(e)  

Nom et prénom : _____________________________________  

Demeurant : _________________________________________ 

Conformément aux dispositions relatives au droit à l’image, j’autorise Consigne & Moi dont le siège est situé au 159 route de la 

Chapelle à Ingré (45) et ses prestataires techniques à réaliser des prises de vue photographiques, des vidéos ou des captations 

numériques lors des évènements en partenariat avec l’association tout au long de l’année 2024. 

Les images pourront être exploitées et utilisées directement par la structure sous toute forme pour un territoire illimité, sans 

limitation de durée, intégralement ou par extrait : * 

✔​ Presse 

✔​ Supports numériques 

✔​ Evènements de promotion de la consigne pour réemploi 

✔​ Site internet 

✔​ Réseaux sociaux 

Le bénéficiaire de l’autorisation s’interdit expressément de procéder à une exploitation des photographies susceptible de porter 

atteinte à la vie privée ou à la réputation, et d’utiliser les photographies, vidéos ou captations numériques de la présente, dans 

tout support ou toute exploitation préjudiciable. 

Je reconnais être entièrement rempli de mes droits et je ne pourrai prétendre à aucune rémunération pour l’exploitation des 

droits visés aux présentes. 

Je garantis que ni moi, ni le cas échéant la personne que je représente, n’est lié par un contrat exclusif relatif à l’utilisation de 

mon image ou de mon nom. 

Pour tout litige né de l’interprétation ou de l’exécution des présentes, il est fait attribution expresse de juridiction aux tribunaux 

français. 

 Fait à __________________________, le ______________________________ en deux exemplaires.  

 

 Signature précédée de la mention « Lu et approuvé » 

 

*rayez les supports non autorisés.  
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CONTRAT D'ENGAGEMENT RÉPUBLICAIN 

 

 

Ce contrat est conforme aux dispositions du décret n°2021-1947 du 31 décembre 2021, pris pour l’application de l’article 10-1 
de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d’engagement républicain des associations et fondations 
bénéficiant de subventions publiques ou d’un agrément de l’État. 

L’article 5 de ce décret impute à l’association ou à la fondation, les manquements aux engagements souscrits, commis par ses 
dirigeants, salariés, membres, et bénévoles. 
 

******** 

L'importance des associations et des fondations dans la vie de la Nation et leur contribution à l'intérêt général justifient 

que les autorités administratives décident de leur apporter un soutien financier ou matériel. Il en va de même pour les 

fédérations sportives et les ligues professionnelles. L'administration, qui doit elle-même rendre des comptes aux citoyens, 

justifier du bon usage des deniers publics et de la reconnaissance qu'elle peut attribuer, est fondée à s'assurer que les 

organismes bénéficiaires de subventions publiques ou d'un agrément respectent le pacte républicain. 

A cette fin la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République a institué le contrat 

d'engagement républicain. 

Conformément aux dispositions des articles 10-1 et 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des 

citoyens dans leurs relations avec les administrations, le présent contrat a pour objet de préciser les engagements que prend 

toute association ou fondation qui sollicite une subvention publique ou un agrément de l’État. Ainsi, l'association ou la fondation 

« s'engage (…) à respecter les principes de liberté, d'égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine ainsi que les 

symboles de la République (…) », « à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République » et « à s'abstenir de toute 

action portant atteinte à l'ordre public ». 

Ces engagements sont souscrits dans le respect des libertés constitutionnellement reconnues, notamment la liberté 

d'association et la liberté d’expression dont découle la liberté de se réunir, de manifester et de création. 

ENGAGEMENT N° 1 : RESPECT DES LOIS DE LA RÉPUBLIQUE 

Le respect des lois de la République s'impose aux associations et aux fondations, qui ne doivent entreprendre ni inciter à 

aucune action manifestement contraire à la loi, violente ou susceptible d'entraîner des troubles graves à l'ordre public. 

L'association ou la fondation bénéficiaire s'engage à ne pas se prévaloir de convictions politiques, philosophiques ou 

religieuses pour s'affranchir des règles communes régissant ses relations avec les collectivités publiques. 

Elle s'engage notamment à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République. 

​
ENGAGEMENT N° 2 : LIBERTÉ DE CONSCIENCE 

L'association ou la fondation s'engage à respecter et protéger la liberté de conscience de ses membres et des tiers, 

notamment des bénéficiaires de ses services, et s'abstient de tout acte de prosélytisme abusif exercé notamment sous la 

contrainte, la menace ou la pression. 

Cet engagement ne fait pas obstacle à ce que les associations ou fondations dont l'objet est fondé sur des convictions, 

notamment religieuses, requièrent de leurs membres une adhésion loyale à l'égard des valeurs ou des croyances de 

l'organisation. 

​
ENGAGEMENT N° 3 : LIBERTÉ DES MEMBRES DE L'ASSOCIATION 

L'association s'engage à respecter la liberté de ses membres de s’en retirer dans les conditions prévues à l'article 4 de la loi 

du 1er juillet 1901 et leur droit de ne pas en être arbitrairement exclu. 
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ENGAGEMENT N° 4 : ÉGALITÉ ET NON-DISCRIMINATION 

L'association ou la fondation s'engage à respecter l'égalité de tous devant la loi. 

Elle s'engage, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, à ne pas opérer de différences de 

traitement fondées sur le sexe, l'orientation sexuelle, l'identité de genre, l'appartenance réelle ou supposée à une ethnie, 

une Nation, une prétendue race ou une religion déterminée qui ne reposeraient pas sur une différence de situation 

objective en rapport avec l'objet statutaire licite qu'elle poursuit, ni cautionner ou encourager de telles discriminations. 

Elle prend les mesures, compte tenu des moyens dont elle dispose, permettant de lutter contre toute forme de violence à 

caractère sexuel ou sexiste. 

​
ENGAGEMENT N° 5 : FRATERNITÉ ET PRÉVENTION DE LA VIOLENCE 

L'association ou la fondation s'engage à agir dans un esprit de fraternité et de civisme. 

Dans son activité, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, l'association s'engage à ne pas 

provoquer à la haine ou à la violence envers quiconque et à ne pas cautionner de tels agissements. Elle s'engage à rejeter 

toutes formes de racisme et d'antisémitisme. 

​
ENGAGEMENT N° 6 : RESPECT DE LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE HUMAINE 

L'association ou la fondation s'engage à n'entreprendre, ne soutenir, ni cautionner aucune action de nature à porter atteinte 

à la sauvegarde de la dignité de la personne humaine. 

Elle s'engage à respecter les lois et règlements en vigueur destinés à protéger la santé et l'intégrité physique et psychique de 

ses membres et des bénéficiaires de ses services et ses activités, et à ne pas mettre en danger la vie d'autrui par ses 

agissements ou sa négligence. 

Elle s'engage à ne pas créer, maintenir ou exploiter la vulnérabilité psychologique ou physique de ses membres et des 

personnes qui participent à ses activités à quelque titre que ce soit, notamment des personnes en situation de handicap, 

que ce soit par des pressions ou des tentatives d'endoctrinement. 

Elle s'engage en particulier à n'entreprendre aucune action de nature à compromettre le développement physique, affectif, 

intellectuel et social des mineurs, ainsi que leur santé et leur sécurité. 

​
ENGAGEMENT N° 7 : RESPECT DES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE 

L'association s'engage à respecter le drapeau tricolore, l'hymne national, et la devise de la République. 
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